
PROFESSION DE FOI
BOUGE TON CROUS AVEC FÉDÉLOR ET TES

ASSOCIATIONS

PRÉCARITÉ ÉTUDIANTE

● Réformer intégralement les bourses sur critères sociaux de façon à supprimer les effets de
seuils et l’exclusion des étudiants en rupture familiale.

● Veiller à la bonne installation, dans l’ensemble des sites du CROUS de Lorraine, des
distributeurs de protections périodiques.

● Mettre en place une commission CVEC, obligatoire depuis 2017.
● Ouvrir les Aides spécifiques d’allocation ponctuelle (ASAP) aux étudiants internationaux et

se rapprocher des CCAS des villes universitaires.
● Déléguer au CROUS de Lorraine la gestion des bourses des formations sanitaires et

sociales.
● Collaborer avec les acteurs de la lutte contre la précarité étudiante, privés ou publics.
● Accélérer la mise en place de la Night Line au CROUS de Lorraine et former des étudiants

référents pour lutter contre les violences sexuelles et sexistes (VSS).

RESTAURATION

● Proposer dans l’ensemble des points de restauration, un repas à 1€ pour les boursiers et les
étudiants précaires.

● S’assurer que les points de restauration du CROUS de Lorraine ne ferment pas davantage.
● S’éloigner des modèles de food-truck, de cafétéria et de CROUS Market au profit de chaînes

de restauration traditionnelles, au prix encadré.
● Ouvrir rapidement des points de restauration sur les campus délocalisés, plus

particulièrement en Moselle-Est, et se rapprocher des restaurants collectifs existants pour
les étudiants stagiaires (CHRU, cantines, etc.).

● Réduire le gaspillage alimentaire au sein du CROUS de Lorraine, à l’aide de partenaires
spécialisés (Geev, etc.)

● Adapter l’offre de restauration aux besoins et aux horaires des usagers, parfois tardifs.
● Faire apparaître un Nutriscore sur les préparations du CROUS de Lorraine.

HÉBERGEMENT

● Rénover rapidement et massivement les résidences universitaires, en collaboration avec les
établissements et les collectivités territoriales, pour proposer à tous les usagers des
hébergements salubres et accessibles aux étudiants à mobilité réduite.

● Pouvoir prétendre à tous les logements sociaux grâce à une procédure unique gérée par le
CROUS, en lien avec les bailleurs sociaux de Lorraine.



● Adapter les demandes de logement et leur traitement à l’ensemble des formations, y
compris celles éloignées des schémas universitaires classiques.

● Améliorer les services que le CROUS de Lorraine rend aux étudiants en résidence,
notamment la connexion internet, l’aménagement d’espaces sportifs et culinaires, et le
dynamisme du CVR ou des espaces de convivialité.

● Multiplier les places et l’accès aux hébergements d’urgence, à la place du dispositif Bed and
CROUS.

● S’orienter vers une offre d'hébergement temporaire pour les étudiants stagiaires à proximité
de sites d’intérêt.

● Entamer des démarches avec les opérateurs de transport en commun pour accessibiliser
nos résidences.

● Proposer, en lien avec les collectivités territoriales, une aide à l’achat de vélo.

CULTURE

● Accentuer le recours aux subventions Cultur’Action et travailler de concert avec les
établissements pour développer un schéma de vie étudiante.

● Proposer davantage d’activités culturelles, sportives ou éducatives, surtout au sein des
campus les plus éloignés des métropoles.

PRÉVENTION ET SANTÉ

● Accentuer la collaboration des services de médecine de nos établissements de façon à
proposer une offre équivalente sur l’ensemble de notre académie (UL, CPGE, IFMK, etc.).

● Embaucher davantage d’assistants sociaux et de psychologues au profit de la population
étudiante, pour atteindre les seuils posés par l’OMS.

GESTION

● Garantir aux étudiants une gestion saine du CROUS de Lorraine, et améliorer la transparence
de cet opérateur à l’égard des usagers.

● Utiliser davantage la plateforme Jobaviz, et l’alimenter en collaboration avec les acteurs de
notre académie.


